
 
 

 

 

 

 

 

Présidence : M. MICHEL 

Présents : MM. BENOUADAH – SEIBEL - LECLAIRE 

Assistent : M. KOENIG (Délégué CD District) – M. VIGNERON (Délégué CD District) 

Invités : MM. HAMMOU, KAYSEN et ZAID (alternants DMF) 
 

 

 

PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 
 

 

Préambule : 
 

Le Président ouvre la séance en présentant ses meilleurs vœux pour la nouvelle année aux membres 

présents. 
 

 

 

1. Bilan de la phase automne du championnat : 

Groupe A : 

Une rencontre non jouée, toutes les autres rencontres sont homologuées. 

En conséquence, la Commission officialise le classement de ce groupe comme suit : 
 

1. METZ FC 24 pts 

2. NOVEANT FC 18 pts 

3. AUGNY AC 16 pts 

4. ARS/ MOSELLE FC 10 pts 

5. AMANVILLERS RS 10 pts 

6. DELME-SOLGNE EF 9 pts 

7. REMILLY JA 8 pts 

8. MOHRANGE AS 7 pts 

9. METZ SCY JEUN JS 0 pt 

10. WOIPPY ES FG 
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Groupe B : 

Quatre rencontres non jouées, toutes les autres rencontres sont homologuées. 

En conséquence, elle officialise le classement de ce groupe comme suit : 

 

1. BOUSWALD ENTENTE 24 pts 

2. METZ APM FC 18 pts (diff. +24) 

3. YUTZ US 18 pts (diff. + 18) 

4. CHATEL US 18 pts (diff. + 14) 

5. MAGNY RS 11 pts 

6. BAN ST. MARTIN US  10 pts (diff. -7) 

7. MARANGE ES 10 pts (diff. - 16) 

8. RICHEMONTS ES 9 pts 

9. PIERREVILLERS FC 1pt 

10. DEVANT LES PONTS FC 1pt 

11. METZ CO2 FG 

 

Groupe C : 

Deux rencontres non jouées, toutes les autres rencontres sont homologuées. 

En conséquence, elle officialise le classement de ce groupe comme suit : 
 

1. VEYMERANGE CS 24 pts 

2. LA MAXE RS 18 pts 

3. METZ ESAP 17 pts 

4. METZ GAB FC 9 pts 

5. MALROY AS 8 pts 

6. METZ CO 7 pts 

7. WOIPPY FC 6 pts 

8. LES COTEAUX AS 5 pts 

9. MAIZIERES ES 2 pts 

10. PLANTIERES UL FG 

11. MARLY SC FG 

 

 

 

2. Composition des groupes de la phase Printemps du championnat : 
 

Groupe A :  Groupe B  Groupe C : 

FC METZ ARS / MOSELLE FC REMILLY JA 

NOVEANT FC AMANVILLERS RS MOHRANGE AS 

AUGNY AC DELME-SOLGNE EF METZ SCY JEUN JS 

BOUSWALD ENTENTE MAGNY RS RICHEMONT ES 

APM METZ FC BAN ST MARTIN US PIERREVILLERS FC 

YUTZ US MARANGE ES DEVANT /PONTS FC 

CHATEL US METZ GAB FC LES COTEAUX AS 

VEYMERANGE CS MALROY AS MAIZIERES ES 

LA MAXE RS METZ CO MARLY SC 

METZ ESAP WOIPPY FC 

 

Le service Compétitions établira le calendrier de cette seconde phase qui débutera le week-end du 28/02 

et 01/03/2026. 
 

 

 



3. Coupe de Moselle : 

Une rencontre n’a pas encore été jouée. Elle est fixée comme suit : 

LES COTEAUX AS / REMILLY JA fixée au 22/02/2026 

La commission homologue tous les résultats des rencontres du tour préliminaire et officialise 

les classements dans chaque groupe, comme suit (les clubs qualifiés sont en gras) : 
 

Groupe A 

1 BOUSWALD ENTENTE 

2 YUTZ US 

3 MARLY SC 

4 DELME-SOLGNE EF 

 
Groupe B 

1 FC METZ 

2 APM METZ FC 

3 CHATEL US 

4 METZ GAB FC 

 

 
Groupe C 

1 VEYMERANGE CS 

2 AMANVILLERS RS 

3 ARS/MOSELLE FC 

4 DEVANT LES PONTS FC 

 
Groupe D 

1  REMILLY JA ou LES COTEAUX AS 

2  LES COTEAUX AS ou REMILLY JA 

3  MARANGE ES 

4  WOIPPY FC 
 

Groupe E 

1 LA MAXE RS  

2 NOVEANT FC 

3 PIERREVILLERS FC 

4 MAIZIERES FC 

 
Groupe F 

1 METZ CO 

2 AUGNY AC 

3 BAN ST MARTIN US 

4 METZ SCY JEUN 
 

Groupe G 

1 MALROY AS 

2 MAGNY RS 

3 WOIPPY ES 

4 PLANTIERES UL 

 
Groupe H 

1 FAMECK ES 

2 METZ ESAP 

3 RICHEMONT ES 

4 FALCK AS 

 



La commission procède au tirage au sort des rencontres des huitièmes de finales prévues les 14 et 

15/03/2026 sur le terrain du premier nommé : 
 

VEYMERANGE CS APM METZ FC 

FAMECK ES MAGNY RS 

FC METZ NOVEANT FC 

1er du groupe D 

LES COTEAUX AS ou REMILLY JA 
AMANVILLERS RS 

BOUSWALD-ENTENTE AUGNY AC 

METZ CO YUTZ US 

MALROY AS METZ ESAP 

LA MAXE RS 
2ème du groupe D 

LES COTEAUX AS ou REMILLY JA 

 

 
La Commission sollicitera la CDA pour la désignation d’un arbitre lors de ces 1/8 de finale. Ces frais 

sont à la charge du club recevant. 

 

La commission demande que les rencontres se jouent aux dates prévues. Aucun report ne sera autorisé 

sauf pour terrain impraticable. 

 

La commission a transmis son avis quant à l’organisation de la finale. Le choix définitif sera validé lors 

de la prochaine réunion du CD. 

 

Le tirage au sort des quarts de finales se déroulera lors de la prochaine réunion de la Commission. 
 

 

 

4. Point sur la compétition Super Vétérans : 
 

La phase d’automne s’est déroulée dans un bon état d’esprit et une bonne ambiance sur et en dehors du 

terrain. 70% des rencontres ont été jouées. 

 

Une réunion aura lieu prochainement pour établir le calendrier et les groupes de la phase de printemps. 
 

 

 

 

Prochaine réunion de la Commission : 16/03/2026 à 19h00 au DMF 
 

 

 

Le Président de la Commission Le Secrétaire de la Commission 

C. MICHEL W. SEIBEL 


